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« La dématérialisation à la Cour de cassation » 

 
  



2007 – La communication électronique entre les juridictions et les 

avocats est progressivement mise en place (“ComCI TGI”) 

 

2012 – Les ordres de paiement sont dématérialisés (“IPWEB”) 

 

 

 

20 décembre 2013 – La Cour de cassation signe 

son premier arrêt électroniquement 

 

 

 

2013, 2014 – La police et la gendarmerie transmettent aux juridictions 

leurs dossiers par voie électronique  (“NPP”, “Cassiopée”) 

 

2014 - Les tribunaux de commerce échangent des informations par 

voie électronique afin de faciliter la création d’entreprises  

 

  La dématérialisation en quelques dates 
 



Article 1316-1 du code civil 

« l’écrit sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l’écrit 

sur support papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la 

personne dont il émane et qu’il soit établi et conservé dans des conditions de 

nature à en garantir l’intégrité » 

•L’article 748-1, énonce que « les envois, remises et notifications des actes 

de procédure, des pièces, avis, avertissements ou convocations, des 

rapports, des procès-verbaux ainsi que des copies et expéditions revêtues de 

la formule exécutoire des décisions juridictionnelles peuvent être effectués 

par voie électronique dans les conditions et selon les modalités fixées par le 

présent titre  » 

 

• L’article 748-2 a soumis, sauf exception, l’utilisation de la voie électronique à 

l’accord préalable du destinataire de l’acte. 

 

 

  2000 – Le droit de la preuve 
 



 

  2011 – Les cours d’appel : une étape décisive  
 

Décret du 9 décembre 2009  

 

Article 930-1 du code de procédure civile  

(en vigueur le 1er janvier 2011) 

 

La transmission aux cours d’appel des actes de procédure par voie électronique 

devient obligatoire, sous peine d’irrecevabilité.  

 

mise en place progressive de la réforme au 1er janvier 2013 

   



 

  Les huissiers de justice 
 

Le décret du 15 mars 2012  

est venu réglementer  

la signification des actes d’huissier de justice par la voie électronique.  

 

Cette possibilité, ouverte par l’article 748-1, n’avait pas, jusqu’à présent, été mise 

en œuvre faute d’arrêté technique. 

  

La notification étant toujours subordonnée à l’accord préalable du destinataire, le 

législateur a confié à la Chambre nationale des huissiers de justice le soin de tenir 

le registre des personnes ayant consenti à la signification par voie électronique. 

 



 

  Les huissiers de justice 
 

La Chambre nationale  

a mis en place  

un site internet sur lequel 

toute personne, particulier 

comme professionnel, peut 

remplir en ligne un 

formulaire de consentement.  

 

Une fois inscrit, celle-ci peut 

prendre connaissance, sur le 

site, des actes qui lui sont 

signifiés électroniquement. 



 

  Les réseaux électroniques  
 

La communication électronique  

repose aujourd’hui sur  

l’interconnexion de deux réseaux distincts  



 

  Le ministère de la justice  
 

Le réseau privé virtuel justice (RPVJ)  

du ministère de la justice 



 

  Les avocats 
 

Le réseau privé virtuel avocats (RPVA)  

 

Au 31 mai 2013, sur les 56 176 avocats de France, 36 384,  

soit 71%, étaient inscrits au RPVA. 

 



 

  Les avocats 
 

Les particuliers peuvent se voir notifier des actes par la voie électronique. 

 

Ils sont, en revanche, exclus de la communication électronique proprement dite, 

puisqu’ils n’ont pas accès à ces réseaux sécurisés. 

 

La communication dans les procédures sans représentation obligatoire demeure 

donc, en l’absence d’avocat, le règne du support papier. 

  

 

S’agissant des avocats, ceux-ci sont, chaque jour, plus nombreux à être inscrits au 

RPVA.  

 

La Cour de cassation est venue préciser que 

« l’adhésion d'un avocat au "réseau privé virtuel avocat" (RPVA) emporte 

nécessairement consentement de sa part à recevoir la notification d'actes de 

procédure par la voie électronique » (avis du 9 septembre 2013). 

 



 

  Les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation  
 

 

 

 

L’arrêté du 17 juin 2008 réserve le recours à la voie électronique aux avocats au 

Conseil d’Etat et à la Cour de cassation qui, seuls, ont accès au dispositif de 

certification garantissant la sécurité et la confidentialité des transmissions.  

  

Tous les pourvois avec représentation obligatoire font aujourd’hui l’objet d’un 

traitement dématérialisé en matière civile. 

  

La déclaration de pourvoi est transmise au greffe de la Cour par voie électronique. 

Elle comporte une signature électronique  générée au moyen d’un dispositif 

sécurisé de création et contrôlée par le prestataire de service de certification 

électronique au moment de l’envoi de l’acte ou par la juridiction au moment de sa 

réception. 

  

A la réception de la déclaration, un dossier de procédure est créé dans le serveur 

informatique de la Cour.  



 

  La dématérialisation à la Cour de cassation 
 

Cette politique, poursuivie par le 

Premier président Lamanda et le 

premier président Louvel, a pour 

conséquence le fait 

qu’aujourd’hui, toutes les 

procédures sont 

dématérialisées.  

Seuls les dossiers de la chambre criminelle ont 

également d’un support papier, car les magistrats 

doivent pouvoir disposer de l’ensemble des pièces 

nécessaires. 

De plus, la représentation par avocat spécialisé à 

la Cour de cassation n’est pas obligatoire en 

matière pénale. 



 

  La Cour de cassation 
 

 

Troisième chambre civile 

 



 

  Le travail du conseiller rapporteur  
 

Le conseiller chargé d’instruire le dossier dispose, sur son ordinateur, d’un  

« bureau virtuel », auquel il a accès depuis la Cour ou depuis son domicile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le « bureau virtuel » est une application qui permet à chaque conseiller de suivre les 

dossiers qui lui ont été attribués, de consulter le rôle des audiences de sa chambre et 

d’accéder à des ressources documentaires. 



 

  Le travail du conseiller rapporteur 
 

Le conseiller peut consulter, pour chaque affaire, l’historique du dossier,  

depuis la déclaration de pourvoi (constitution des avocats, dépôt des mémoires, 

audience etc.), lui permettant ainsi de vérifier le respect des délais de procédure.  



 

  Le travail du conseiller rapporteur  
 

Le bureau virtuel  

offre des raccourcis  

vers les bases de données en ligne :  

 

législation,  

éditeurs juridiques privés,  

bases de données jurisprudentielles  

de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat,  

 

veille juridique mensuelle réalisée par le bureau de 

chacune des chambres de la Cour,  

 

etc. 



 

  La décision 
 

Les salles d’audience sont toutes équipées de 

postes informatiques pour chaque magistrat.  

  

Lors du délibéré, les conseillers peuvent ainsi 

consulter le projet de décision. L’arrêt est 

immédiatement corrigé avant d’être enregistré 

dans sa version définitive. 

  

  

Depuis le premier arrêt de la Cour de cassation 

signé électroniquement le 20 décembre 2013, 

les présidents de chambre peuvent signer ainsi 

leurs décisions.  

  

  

La dématérialisation touche donc à présent 

toutes les étapes du processus, depuis la 

saisine de la Cour jusqu’au prononcé de la 

décision. 

 



 

  Les ressources documentaires / le site intranet 
 

Le site intranet est accessible à tous les magistrats,  

avec deux bases jurisprudentielles gérées par le SDER  



 

  Les ressources documentaires / le site intranet 
 

La base « Jurinet »  

donne accès à : 

 

tous arrêts rendus par la Cour de 

cassation depuis 1990,  

 

les arrêts publiés depuis 1960 et  

 

quelques arrêts célèbres 

antérieurs à 1960.  

 

L’arrêt, au rapport du conseiller et 

à l’avis de l’avocat général.  

 

Pour les arrêts publiés (signalés), 

le SDER ajoute les 

rapprochements avec d’autres 

décisions, consultables par liens 

hypertextes. 

 



 

  Les ressources documentaires / le site intranet 
 

La base « Jurica »,  

avec l’intégralité des arrêts 

rendus par les cours d’appel  

en matière civile. 

Les bases Jurinet et Jurica disposent d’un moteur de recherche permettant d’accéder 

à la jurisprudence : par mots-clefs, date, référence de publication, etc. 



 

  Les ressources documentaires / le site intranet 
 

Une rubrique « Méthodologie »,  
 

avec des fiches pratiques et des notices méthodologiques  

pour certaines questions de procédure difficiles. 



 

  Les ressources documentaires / le site internet 
 

Le site internet de la Cour de cassation offre des informations générales et un accès 

aux publications de la Cour (Bulletin des arrêts, Bulletin d’information de la Cour de 

cassation (BICC), Rapport annuel), ainsi qu’une sélection d’arrêts des différentes 

chambres.  

Capture mise à jour au 14.01.15 



 

  Les ressources documentaires / Twitter 
 

La Cour dispose d’un compte  

 

Twitter  

 

@Courdecassation 

 

avec 35,000 followers (dont de nombreux 

avocats, étudiants en droit et journalistes.  

 

Les tweets intègrent un lien vers les 

décisions et évènements signalés sur le site 

internet 



 

  Les ressources documentaires / Legifrance 
 

Tous les arrêts de la Cour de cassation peuvent être consultés sur le site internet 

Legifrance.  

Ce site, qui relève du 

service public de la 

diffusion du droit par 

l’internet, est placé sous 

la responsabilité 

éditoriale du secrétariat 

général du 

gouvernement.  

 

Les arrêts sont transmis 

par voie électronique et 

mis en ligne après 

anonymisation. 



 

  Tradition et modernité  
 

Les ordinateurs dans les salles d’audience ont 

été discrètement enchassés dans des lambris 

patinés par les siècles… 

La Cour de cassation française concilie ainsi 

tradition et modernité. 
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